
FICHE GENERALE :  DEFINIR ET DELIMITER LES ZONES 

SENSIBLES ET SPECIFIQUES 

Géographiquement, les zones sensibles sont définies, mais faudrait-il 

encore que le caractère « sensible » soit arrêté par les documents 

d’urbanisme. Ceux-ci doivent les délimiter en précisant la portée de leur 

spécificité et en définissant les mesures à entreprendre pour les 

préserver sans pour autant geler leur développement. 

Au niveau des documents d’urbanisme et notamment le SDAU, il est 

nécessaire de délimiter les zones sensibles en définissant leurs 

catégories et en précisant les caractéristiques et les indicateurs qui 

permettent de les qualifier en tant que tel, en délimitant les secteurs 

urbanisables et ceux strictement interdits à l’urbanisation et en 

identifiant les réserves foncières stratégiques.  

Tout territoire défini en tant que zone sensible devrait être adossé à des 

espaces économiques, à même d’offrir une alternative économique 

complémentaire et/ou qui consolide la vocation de ladite zone, la 

valorise et la préserve. 
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• Il renvoie à la ville-campagne ou ville fertile et construit une 

nouvelle figure de la ville qui, loin des logiques 

fonctionnalistes de séparation entre ville/campagne/nature, 

associe désormais « le rural et l’urbain, le centre et la 

périphérie, le plein et le vide, etc. 

CARACTÉRISTIQUES  

L’écart entre les deux termes (rural et périurbain) pourrait se 

mesurer par les caractéristiques suivantes : 

• Une des caractéristiques majeures de la vie périurbaine, est 

l’importance des déplacements et leur distance lorsqu’il s’agit 

des navettes domicile-travail. Face à la rareté, sinon à 

l’inexistence des alternatives modales, le degré de 

motorisation des ménages constitue un des éléments 

essentiels de la condition périurbaine.  

• La dynamique économique et/ou la démographie; 

• La pression foncière et le coût du foncier et de l’immobilier 

(entre des zones extrêmement détendues dans le rural et 

d’autres dont les dynamiques sont au contraire très proches 

de celles des métropoles dans les périphéries) ; 

• Le rôle du paysage (naturel et urbain) dans la constitution des 

identités territoriales (le morcellement demeure le mode de 

production par excellence dans le périurbain). 

• L’âge du bâti : les territoires « ruraux » sont majoritairement 

constitués de bâtis anciens (une nouvelle culture constructive 

a pris place dans le rural proche de l’urbain ) les territoires dits 

« périurbains » sont majoritairement constitués 

d’infrastructures et de lotissements récents ; 

• La part de l’agriculture et/ou de la forêt et des espaces 

naturels, est très largement majoritaires dans les espaces « 

ruraux », tandis qu’elles reste interstitielle ou moins dominante 

dans les espaces périurbains ; 

«Ce rapport appelle à changer de regard sur ces espaces 

(périurbains), en mettant en lumière leurs atouts : paysages, 

ressources naturelles, qualité de vie, coût modéré du foncier, etc. et 

leurs spécificités, plutôt qu’en cherchant à y reproduire des modèles 

d’aménagement conçus pour la ville.» (source: «Aménager les 

territoires ruraux et périurbains» Rapport Frédéric Bonnet (architecte, 

grand prix de l’urbanisme) remis à Sylvia Pinel, ministre du logement, 

de l’égalité des territoires et de la ruralité (extraits sur le site internet 

du ministère)). 

Le périurbain est un territoire aux limites floues auquel il est difficile de 

donner une définition, son émergence a incontestablement brouillé les 

frontières entre ville et campagne, en termes de type de bâti, de 

paysages, d’accessibilité et de vie sociale. 

L’espace périurbain, sous l’influence des pôles d’emploi urbain, ne 

cesse de s’étendre : de petites communes rurales situées de plus en 

plus loin des villes recueillent une part croissante des constructions 

neuves. On y trouve aussi bien des ruraux qui sont allés chercher leur 

emploi en ville, que des urbains qui sont venus y trouver un cadre de 

vie et d’habitation correspondant à leurs aspirations et/ou leurs 

moyens. 

CONCEPTUALISATION (LE PÉRIURBAIN : TERRITOIRE 

EXCEPTIONNEL ENTRE LE RURAL ET L’URBAIN). 

• La périurbanisation est à la fois processus et produit, longtemps 

pensé comme une ville en devenir, le périurbain montre à 

contrario une autonomisation par rapport aux deux modalités 

classiques d’occupation de l’espace, l’urbain et le rural; 

• Proches des villes ou parfois très éloignés de celles-ci, les 

espaces périurbains ne sont plus tout à fait « de la ville » comme 

ils ne sont plus de la « vraie » campagne. « Espaces tiers », « 

espaces métis », « entre deux » « espaces intermédiaires », 

« contre-ville », « anti-ville » ou encore « campagne urbaine », le 

périurbain est tout autant « autre ville qu’autre campagne».  
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• Réfléchir à des méthodes d’aménagement qui : 

 prennent en compte dès l’amont l’activité agricole et 

forestière et les structures données par les éléments 

naturels; 

 soient capables de relier des territoires multipolaires avec 

des moyens de déplacements autres que ceux portés par 

les métropoles; 

 intègrent les formes urbaines discontinues et peu denses 

(densification, compacité, adaptation au contexte, 

dimension paysagère) ; 

 puissent utiliser des infrastructures plus légères, moins 

coûteuses, au plus près de l’existant ; 

 favorisent la mutualisation des moyens et des services, 

mais aussi le partage des activités et des compétences 

dans le cadre du renforcement du lien urbain-rural ; 

 incorporent des activités économiques dont le modèle 

territorial diffère de celui des entreprises métropolitaines, 

combinant des systèmes globalisés avec une forte 

proximité de la ressource matérielle et humaine, et une 

cohésion avec les autres activités du territoire (économie 

circulaire); 

 assurent l’autonomie des territoires dans la 

complémentarité. 

• L’accès à des services (santé, éducation, loisirs, culture) parfois 

très distants en milieu rural (le périurbain représente dans certains 

cas un espace d’encadrement pour le rural) ; 

• Le degré d’interdépendance avec les espaces métropolitains 

proches est très élevé dans les territoires périphériques. 

Ceci dit, le rural et le périurbain recoupent certaines réalités et 

ont en commun les caractéristiques suivantes : 

• Une densité moyenne faible à très faible ; 

• Une part prépondérante de territoire non-bâti, occupé soit par des 

cultures, soit par la forêt, ou des aires naturelles significatives 

(haute montagne, marais, etc.) ; 

• Une mobilité quotidienne fondée sur l’automobile ; 

• Un polycentrisme plus ou moins développé (zone tampon ou 

relais), avec des aires d’influence ; 

• Le rural et les campagnes urbaines ont une certaine mixité 

fonctionnelle : Bourgs en réseau, diffusion du bâti, présence de 

l’agriculture mais aussi des activités artisanales, commerciales ou 

industrielles; 

• Une gouvernance territoriale  (communes et Agences Urbaines). 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX: 

• Identifier les leviers qui favorisent des interventions plus 

qualitatives tout en évitant l’artificialisation et la fragmentation des 

espaces agricoles et naturels; 

• Considérer les espaces périurbains dans des logiques 

simultanément paysagères, de qualité environnementale, 

d’habitabilité et de développement économique; 

• Proposer des logements, des services et des espaces publics 

correspondant aux revenus des ménages et à leurs demandes 

tout en étant supportables financièrement par la collectivité en 

investissement comme en fonctionnement. 
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• Repenser les documents d’urbanisme relatifs aux zones 

périurbaines :  en tant que territoire à part entière, au lieu de les 

considérer comme un dérivé « hybride et générique » de la ville il 

est question de réintroduire dans les principes fondamentaux de 

l'urbanisme la notion de « développement rural ». Ceci dans 

l’optique de se donner les moyens juridiques et institutionnels se 

rapportant à ces zones périphériques.; 

• Instaurer la mixité et la diversité fonctionnelle : L’entrée par la 

diversification des usages, des fonctions et représentations de 

l’espace est ici à privilégier. Une façon simple d’ordonner et 

rassembler cette diversité est de la résumer en quatre grandes 

figures de la « campagne-ville » :  

 La « campagne ressource » recouvre les usages productifs de 

l’espace rural qui utilisent le sol, les ressources naturelles et 

d’autres ressources spécifiques propres aux espaces ruraux ; 

 La « campagne comme cadre de vie et de production » 

recouvre le rural comme espace résidentiel et récréatif et 

comme espace d’accueil des activités industrielles ; 

 La « campagne nature » inclut les ressources naturelles (eau, 

sol, diversité biologique) des cycles, des régulations 

climatiques ou éco-systémiques. 

• User des possibilités de la loi 12-90 relative à l’urbanisme et de 

son décret d’application mais aussi les dispositions de la 

circulaire n°21536 du 25 décembre 2012, et ce, en termes de 

procédure d’autorisation de construction en milieu rural et 

notamment lorsqu’il s’agit de dépendances et de bâtiments liés à 

l’exploitation agricole sous forme de gîtes ruraux, de locaux de 

vente des produits de la ferme, structure d'hébergement 

touristiques, etc.  

PRINCIPES GÉNÉRAUX D’INTERVENTION SUR LE 

PÉRIURBAIN : 

Il ne faut pas considérer ces territoires comme « l’envers des 

villes» ils possèdent leur propre attractivité, avec des grandes 

variations à travers le territoire. Il faut certes, veiller à 

l’attachement à la ville-centre mais aussi au caractère rural du 

territoire périphérique;  

Les espaces périurbains, tout en fonctionnant avec et grâce à la 

ville-centre, peuvent être une ressource pour les habitants de 

leurs territoires. La planification permettrait dans ce sens, de 

«réduire la situation de dépendance de la grande couronne, en 

favorisant la constitution de bassins de vie périurbains, 

rapprochant l’emploi de l’habitat, des équipements et des 

services, et ce, en pleine complémentarité avec le pôle urbain » 

(charte InterSCOT pour une cohérence territoriale de l’aire 

urbaine toulousaine, 2005, 20). 

PROPOSITIONS PRATIQUES : 

NIVEAU DE PRISE EN COMPTE : Documents d’urbanisme, 

gestion urbaine 

• Définir les territoires périurbains : les territoires à proximité 

des villes forment des espaces à cheval entre un monde 

urbain et un autre rural, leur paysage et par conséquent leur 

identité sont mal définis. Les documents d’urbanisme, 

notamment les SDAU contribuent souvent et de manière 

quasi-systématique à leur annexion  dans les périmètres 

urbains ou à défaut accélèrent leur urbanisation. Le SDAU 

devrait dans ce sens identifier les espaces  à cheval entre le 

rural et l’urbain en précisant  et explicitant les indicateurs et 

paramètres qui permettent leur classement en tant que 

troisième typologie territoriale (en plus du rural et de l’urbain);  
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• Périurbain et planification urbaine (de l’agglomération à l’aire 

urbaine : le changement d’échelle par la planification): 

 La délimitation du périmètre par le SDAU devrait tenir compte 

de la croissance démographique d’une large couronne de 

communes situées dans l’orbite de l’agglomération en tenant 

compte des relations domicile / travail et au regard des 

dynamiques socio-économiques des périphéries dans une 

logique de complémentarité ; 

 Il est question de promouvoir un développement maîtrisé de 

ces périphéries associant l’accueil démographique à la 

préservation du cadre de vie et au soutien à la dynamique 

économique propre de la région; 

 Il est nécessaire d’inscrire les espaces périurbains dans un 

modèle d’aménagement métropolitain assis sur de nouvelles 

complémentarités entre centre et périphéries; 

L’élargissement du périmètre, l’énoncé de nouveaux principes 

d’aménagement et la définition d’un modèle de développement 

témoignent d’une place nouvelle des espaces périurbains dans la 

planification de l’aire urbaine. 

• L’aménagement en périurbain nécessite de prendre en 

considération certains enjeux à savoir :  

 Le niveau d’attractivité du territoire périurbain (vocation 

résidentielle, activités industrielles, potentialités de 

développement économique, les opportunités pour le tourisme 

vert, la culture, les loisirs, etc.) ; 

 l’inscription dans une logique de pôle d’équilibre par rapport à 

l’Agglomération sur la base de grands projets structurants par 

exemple ; 

 La prise en compte de la relation entre périurbanisation et 

fragilité rurale ; 

Modèle de planification urbaine : zone urbaine fonctionnelle  

(Schéma de principe) 
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Exemple de carte de synthèse de 

l'organisation souhaitable de l'aire urbaine 

(cas de la métropole de Toulouse) 

•Éviter l’extension des enjeux du centre de 

l'agglomération vers l’ensemble de l’aire 

urbaine, sans réelle prise en compte de la 

spécificité des périphéries ; 

•Promouvoir des périmètres qui garantissent la 

reconnaissance des espaces périurbains. 
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES (VERS UNE STRATÉGIE 

ÉCONOMIQUE TERRITORIALISÉE ET UNE INCARNATION 

TERRITORIALE PLUS FORTE TENANT COMPTE DE L’ÉCHELLE 

RÉGIONALE): 

• Développer l’attractivité et la fonction économique du territoire en 

préservant ses ressources; 

• Maîtriser et accompagner le développement démographique; 

• Développer l’emploi et une économie pérenne afin de rapprocher 

habitat et activités; 

• Accompagner l’attractivité résidentielle de la région et soutenir 

les territoires les plus fragiles; 

• Mieux répartir le développement économique à l’échelle de l’aire 

urbaine et se positionner sur de grands projets économiques; 

• Améliorer l’accessibilité tout en préservant l’environnement; 

• Préserver les ressources naturelles, la qualité des paysages et 

des cadres de vie; 

• Développer les activités de tourisme culturelles et sportives pour 

une image forte de la région; 

• Mettre en place un projet culturel, environnemental ou touristique 

pour diversifier les activités et renforcer la cohésion sociale; 

• Créer de l’activité génératrice d’emploi; 

Renforcement des polarités économiques (Schéma de principe) 
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• Pour mettre en œuvre ces principes, un modèle de 

développement est élaboré, reposant, comme on le voit sur la 

figure suivante, sur une polarisation de la croissance sur trois 

niveaux : le pôle urbain, les bassins de vie périphériques et les 

villes moyennes.  

Les pôles périphériques doivent être définis après l’analyse du 

degré d’autonomie, du niveau d’équipement et de l’accessibilité 

des pôles potentiels retenus comme étant structurant pour leur 

bassin de vie.  

Ce modèle confirme l’élargissement du champ de la 

planification, non seulement à l’échelle de l’aire urbaine, mais 

au-delà à celle de la région métropolitaine en incluant les villes 

moyennes dans la réflexion, et il s’appuie sur la reconnaissance 

de polarités périurbaines émergentes ayant un rôle à jouer dans 

l’aménagement et le développement de la métropole. 

Schématisation du modèle de développement reposant sur une polarisation 

de la croissance  
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• Périurbain et modes d’habiter:  

 Le choix ne devrait pas porter sur un type de logements 

stéréotypés et peu adaptables à l’évolution des familles ou de 

leurs moyens financiers. Il existe souvent un habitat 

vernaculaire qu’il faudrait valoriser et soutenir (les anciennes 

maisons ne devraient être laissées à l’abandon au profit des 

nouveaux lotissements). La compréhension du mode 

d’habiter passe aussi par la compréhension de la vie locale, 

et des signes de « vivre ensemble » auxquels elle renvoie 

(comprendre comment s’organise l’accès aux écoles, aux 

services); 

 Aussi, les différents niveaux d’engagements locaux des 

résidents et les lieux investis collectivement orientent 

l’appropriation de l’espace autour d’actions mises en commun 

(festivités, partage de services, etc.). 
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Exemples d’incohérences paysagères en termes d’aspect architectural  

Exemple de festivités et de moussems (Tbourida) 
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PÉRIURBAIN ET ÉCORESPONSABILITÉ :  

• Pour le développement du concept de la « campagne ville » :  

 Maintenir l’agriculture tout en la réorganisant en fonction des 

besoins des habitants et selon la technique de « lotissement 

agricole » où les parcelles à usage agricole cohabitent en 

harmonie avec des affectations (habitations, activités,…) et 

des modes d’aménagement purement urbains (voiries, 

espaces publics, etc.). Le « désir de campagne » va de pair 

avec une qualité de vie meilleure, une praticabilité élevée et 

une protection assumée et choisie des ressources naturelles 

et identitaires. Une idée puisée dans l’expérience espagnole 

des « parcs agricoles » interurbains ou périurbains ; 

 Développer une logique planificatrice et une spécialisation 

fonctionnelle des espaces : Zones de protection de la nature 

et de la forêt, zones de protection pour la consolidation du 

milieu rural et/ou du périurbain « vert », et où dominent 

l’habitat rural et les activités liées au secteur primaire, des 

zones susceptibles d’occupation urbaine et c’est sur ces 

zones que sont instituées les Réserves Territoriales. Une telle 

répartition est fort inspirée des Plans Territoriaux Partiels 

(PTP) développés en Espagne. 

Type de « Parc Agricole » proposé dans la zone périurbaine de l’agglomération 

de Rabat-Sale 

Source : Etude d’analyse et de mise en valeur des espaces verts urbains, des 

ceintures vertes et des milieux naturels de la conurbation Rabat-Salé-Témara. 

Agence Urbaine de Rabat-Salé, Ecole Nationale d’Architecture, Rabat, 2011. 

Les zones maraîchères dans la « campagne ville » 

Source : Etude d’analyse et de mise en valeur des espaces verts urbains, des 

ceintures vertes et des milieux naturels de la conurbation Rabat-Salé-Témara. 

Agence Urbaine de Rabat-Salé, Ecole Nationale d’Architecture, Rabat, 2011. 
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• Aménager les lisières des villes :  

 Les lisières sont définies comme : l’espace d’interface entre 

ville et nature en charge de gérer la relation entre les deux. Elle 

constitue la transition entre l’espace urbanisé ou à urbaniser et 

l’espace agricole ou naturel. Elle concrétise la limite 

d’urbanisation par son épaisseur » (Bertrand Folléa). 

 Les grands secteurs d’articulation urbain-rural devraient faire 

l’objet de mesures de qualification paysagère et fonctionnelle. 

• Proposition par l’exemple : Aménagement des lisières 

franciliennes :  

Le Schéma réalisé par  l’Atelier  Grand Paris pour 

l’aménagement des lisières franciliennes propose de créer des 

espaces singuliers qui favorisent une porosité entre l’urbain et le 

rural. Il faut donner une épaisseur à cet espace, l’enrichir des 

qualités des mondes qu’il réunis, pour qu’ils puissent profiter 

l’un de l’autre. L’étude des carences des zones urbanisées et 

des espaces agricoles oriente vers de nombreuses idées 

d’aménagement. Des chemins, des sentiers, des promenades, 

des lopins de terre à cultiver ou à porté éducative, ou encore 

des ressources complémentaires aux cultures actuelles avec la 

possibilité de traiter et d’exploiter l’eau, les déchets, le 

recyclage, le compostage, etc. Cette pratique implique 

l’invention de solutions particulières à chaque espace, à chaque 

situation.  

Schéma d’aménagement d’une lisière  

Réalisation  :  Jean Nouvel, Jean- marie Duthilleul et Michel Cantal-Dupart 

Source : www.ateliergrandparis.fr 
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PÉRIURBAIN ET ÉCORESPONSABILITÉ (QUELQUES BONNES 

PRATIQUES):  

• Hobby Farms  (Copenhague,  Aalborg): 

Autour de Copenhague ou de Aalborg, une mosaïque de petits 

producteurs exploitants et de « fermes d’agréments » (en anglais : 

Hobby Farms) prospèrent. Ils combinent une production agricole et 

horticole biologique à forte valeur ajoutée destinée aux proches 

centres urbains et prospèrent en proposant hébergement, 

restauration et activités récréatives. Ils jouent volontiers le rôle de 

jardiniers de paysage pour leur plus grand profit et celui des 

populations périurbaines où ils sont implantés. 
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Exemples et modèles d’aménagement de fermes d’agrément 
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Forêt de cochon 

Culture des petites graines  

Système sylvopastoral 

Buisson  

Cabane 

Infirmerie 

Espace de compostage  

Ceinture verte faisant 

office de brise-vent 

Pin rouge 

Espaces verts 

Magasin de bois  

Scierie  

Abeilles et fleurs sauvages  

Lavande 

Récréation  

Étang  

Culture en couloire 

Forêt comestible  

Magasin  

Culture sur buttes (HUGELKULTUR) 
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 Actions d’accompagnement   

• Construction partagée de règles de production avec les 

opérateurs visant une qualité territoriale et une promotion 

de la biodiversité; 

• Collaboration dans le projet pilote pour la construction 

d'une piste cyclable et piétonne dans une zone agricole 

pour reconnecter la zone sud / est au parc public de « 

Cascina di Tavola », comme une épine dorsale pour 

réactiver les économies liées à la production agricole et le 

patrimoine culturel ; 

• Collaboration avec la Province de Prato pour la création 

d'une agence de développement rural pour la promotion 

d'actions stratégiques pour le parc. 
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• Le projet pilote du programme Interreg IV C Periurban Parks 

(cas de la Toscane): 

 Le parc agricole pour l'aménagement partagé des zones 

périurbaines (objectifs et principes ) :  

• Activer une démarche de développement local par une 

politique de valorisation du patrimoine territoriale 

(patrimonialisation) et la production de « valeur ajoutée 

territoriale »; 

• Construire la base pour une nouvelle relation 

“ville‐campagne”, en particulier pour l’alimentation de la ville 

et pour la récupération de la liaison « coévolutive » entre 

lieux, culture et nourriture, relations qui se concentrent en 

particulier sur une agriculture diversifiée (plusieurs produits) 

et orientée vers le marché au niveau local (chaines courtes); 

• Soutenir des projets de requalification environnementale par 

les municipalités et la Région. 

Le projet pilote du programme Interreg IV C Periurban Parks (cas de la Toscane) 



PÉRIURBAIN ET DENSITÉ (MESURES POUR ENDIGUER 

L’ÉTALEMENT URBAIN FUTUR PAR L’OPTIMISATION DU 

POTENTIEL FONCIER)  

• Mettre en place des stratégies foncières afin de mobiliser du 

foncier et de favoriser le développement durable et la lutte contre 

l’étalement urbain;  

• Densifier les zones bâties existantes : La mesure principale 

consiste à ne pas construire de zones supplémentaires. Les 

zones bâties cessent dès lors de s’étendre;  

• Arrêter la croissance dispersée du milieu bâti : Seuls les 

espaces vides à l’intérieur ou le long des zones d’habitat 

existantes sont comblées, et de préférence à des endroits à faible 

dispersion (développement regroupé des zones bâties). 

Schéma explicatif de la mise en place d’un référentiel foncier 

En Espagne par exemple, à une échelle subrégionale, l'offre de 

foncier urbanisable est quantifiée pour les besoins de 

logements dans chaque commune. Il est en outre nécessaire 

de plafonner les disponibilités de foncier pour les résidences 

secondaires. Une mesure qui vise à préserver le sol agricole à 

haute ou très haute valeur agronomique. 

Les instruments d’urbanisme municipaux doivent donc 

respecter et délimiter avec plus de précision chaque zonage et 

parcs ruraux (interurbains ou périurbains). Ils doivent aussi 

intégrer les Réserves Territoriales et ne pas planifier de 

nouvelles zones de développement urbain sur ces Réserves.  

La mise en place des « banques des sols », constitue 

également un instrument d'intervention foncière afin de protéger 

le patrimoine foncier agricole. La banque du sol a pour mission: 

de mettre en œuvre des compensations en surface au profit 

des agriculteurs dont une partie des terrains est urbanisée, de 

favoriser l'installation des jeunes agriculteurs, de remettre en 

culture les sols sous-utilisés ou en voie d'abandon. A cette fin, 

elle peut disposer d'un droit de préemption sur les espaces 

agricoles. 
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Carte des douars étudiés  Schéma explicatif de la méthode d’approche 
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ENJEUX : 

Le Maroc jouit de deux façades maritimes longues de 3 500 km, de 

nombreux lacs et merjas (notamment au Moyen Atlas et au Gharb) 

et de plusieurs cours d’eau.  

La pression est exercée sur les cours d’eau, notamment les fleuves 

qui se trouvent surexploités et pollués à cause des activités 

anthropiques (domestiques, d’agriculture intensive, industrielles et 

touristiques). Toutefois, le littoral demeure le plus exposé à cette 

pression. La littoralisation touche désormais les zones rurales 

(Industrie, grandes infrastructures, tourisme), notamment autour des 

grandes métropoles et dans la façade méditerranéenne.  

50% de la bande littorale méditerranéenne est désormais 

anthropisée. En 2014, le taux de surface urbanisée de la façade 

méditerranéenne a atteint 10,3%, au dépens de zones naturelles et 

de terrains agricoles. 

Au total, le taux de surface urbanisée de la côte atlantique est passé 

de 4% à 7% entre 1992 et 2014. Cette urbanisation s’est faites plus 

aux dépens de terrains agricoles que ceux naturels. 

L’enjeu est d’autant plus élevé au niveau du littoral vu que celui-ci 

concentre à lui seul plus de 60% de la population.  

Ce phénomène augmente les pressions sur la biodiversité, 

entrainant une perte majeure de leurs richesses écologiques, 

biologiques et paysagères et interrompt les continuités écologiques. 

Hydrographie du Maroc 
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Enjeu du Grand Projet Tanger-Med implanté sur les collectivités rurales de Ksar El Majaz et Ksar Seghir et dans l’arrière-pays des collectivités rurales de Bahraouyines, 

Taghramt et Melloussa. 
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LE LITTORAL : DÉFINITION  

Juridiquement, le littorale est définit comme tel:  

« coté terre: du domaine public tel que fixé au a) de l'article premier du 

dahir du 7 chaabane 1332 (1'r juillet 1914) sur le domaine public et les 

eaux maritimes intérieures tels les estuaires, les baies, les étangs, les 

sebkhas, les lagunes ainsi que les marais salants et les zones 

humides communiquant avec la mer et les cordons dunaires côtiers ; 

- côté mer : du rivage de la mer et de l'étendue des eaux maritimes 

situées au-delà de ce rivage jusqu'à une distance en mer de 12 milles 

marins. » (article 2 de la loi 81-12 relative au littoral)  

Par ailleurs, la limite du Domaine Public Maritime (DPM) se  définie par 

: le rivage de la mer jusqu’à la limite des plus hautes eaux vives 

exceptionnelles, ainsi qu’une bande de 6 mètres mesurée à partir de 

cette limite et généralement toutes les plages jusqu’aux limites des 

sables marins, les lais et relais de la mer, les lagunes et marais 

salants, les eaux intérieures et les eaux de la mer territoriale telles que 

définies par la législation en vigueur, les falaises en contact avec la 

mer ou les espaces maritimes jusqu’à leur couronnement augmenté 

d’une bande de 6 mètres, les îlots situés dans les eaux intérieures ou 

la mer territoriale, les terrains gagnés sur la mer en conséquence 

directe ou indirecte des travaux et assèchement de leur rivage (terres 

soustraites artificiellement à la mer). 

Parmi les écosystèmes côtiers, entrant dans ces limites, les zones 

humides (marais, lagunes, baies, estuaires, etc.) constituent des 

espaces de biodiversité. Quinze d‘entre elles sont classées zones 

humides d‘importance internationale. Un grand nombre d‘espèces se 

développent, se reproduisent ou se nourrissent dans ces espaces qui 

regorgent d‘une faune et d‘une flore, parfois endémiques, formant un 

patrimoine indéniable.  
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En France, pour définir un espace proche du rivage  les critères 

suivants sont pris en compte :  

- la distance au rivage, qui tient compte des éléments du relief et du 

paysage qui caractérisent l'ambiance maritime,  

- la co-visibilité, qu'elle soit appréciée du rivage ou de l'intérieur des 

terres,  

- la nature de l'espace (urbanisé ou non) séparant la zone 

concernée du rivage.  

Aussi, la limite du rivage  change d’un territoire à l’autre en fonction de 

ces critères. 

RÉFÉRENTIEL DES MODES D’AMÉNAGEMENT EN MILIEU RURAL  

149 

AMENAGEMENT DANS LES ZONES DU LITTORAL ET DES RIVAGE DES COURS 

D’EAUX ET DES LACS 

LE RÉFÉRENTIEL DES MODES D’AMÉNAGEMENT EN MILIEU RURAL  



OBJECTIF PRINCIPAL : 

L’objectif est de capitaliser cette ressource à travers la préservation 

et valorisation des paysages naturels, du patrimoine naturel et 

culturel et des sites historiques et archéologiques, aussi bien pour le 

littoral que pour les rivages des cours d’eau et des lacs. Néanmoins 

seul le littoral dispose d’une règlementation à travers la loi sur le 

littoral.  

PRÉCONISATIONS GÉNÉRALES  

•  Littoral, rivages et cours d’eau / Planification urbaine :  

 Au niveau des SDAU, il est proposé :  

 De répertorier les unités paysagères et en déduire celles 

menacées par la rurbanisation ; 

 Classer par ordre de priorité les zones strictement non 

urbanisables, les zones dont l’urbanisation est à différer 

et/ou à limiter et les zones où l’urbanisation est tolérée 

sous conditions ; 

Lac Tiguelmamine 

RÉFÉRENTIEL DES MODES D’AMÉNAGEMENT EN MILIEU RURAL  

150 

AMENAGEMENT DANS LES ZONES DU LITTORAL ET DES RIVAGE DES COURS 

D’EAUX ET DES LACS 

Retrouver les accès 

publics à l’eau  

Mettre en valeur le 

ponts et leur abords 

Architecture du 

pont mise en 

valeur par 

l’ouverture du 

paysage  

Chemin en bord de rivière 

 Définir les modes d’implantation dans ces sites ; 

 S’inscrire en cohérence avec les outils de planification 

prévus par la loi sur le littoral, en l’occurrence le plan 

national du littoral  et les schémas régionaux du littoral;   

 Privilégier les aménagements en profondeur. 

Schéma d’implantation au bord du cours d’eau 
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• Littoral, rivages et cours d’eau / gestion urbaine : 

 Encourager une architecture de qualité intégrée au sites; 

 Encadrer la construction sur les rives, les grands 

versants des méandres, les versants à forte pente ; 

 Proscrire la construction sur les belvédères, les crêtes, 

les lanières de plateau, les lignes d'horizons majeures, 

les merjas et les pourtours des lacs ; 

 Les extensions doivent être prévues dans la continuité de 

l’existant  

• Littoral, rivages et cours d’eau / aménagement 

écoresponsable: 

 Prévoir des coupures urbaines pour éviter la formation 

d’écrans le long du littoral et des cours d’eau en évitant le 

développement de la construction linéaire qui bloque les 

vues et ne s’intègre pas  au paysage; 

 Préserver les espaces « remarquables »: prendre en 

compte l'échelle des grands territoires, où les enjeux 

prioritaires portent sur le développement des grandes 

fonctions industrielles et logistiques, les réseaux 

structurants de transports et les nœuds de 

communication, l'organisation du système des grandes 

agglomérations, les grands corridors écologiques et les 

grands espaces naturels. Cette échelle appelle un niveau 

d'organisation, des solidarités de projet, une capacité 

d'anticipation et de gestion de l'espace qui tiennent 

compte des spécificités, de la richesse et de la diversité 

du littoral. 
Zone de protection 

où toute construction 

est interdite 

Tour du lac : zone 

de parcours piéton 

aménagé 

Halte écologique 

réalisé en structure 

légère 

La voie dessert le 

site, sans toutefois 

se rapprocher du lac  

Zone à enjeu : Zone 

tampon de protection 

où toute construction 

est interdite 

Village existant devant 

être consolidé et accueillir 

un noyau d’ équipement 

de base 

Village touristique 

écologique adossé 

au noyau d’habitat 

existant et  
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Zone à enjeux: 

protection par une 

digue  Zone sans enjeux: libre 

expansion des crues 
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Chemin du littoral : 

piéton et carrossable 

sous conditions    

Domaine maritime  

Bande inconstructible 

de 100m  

Zone tampon (agricole, 

naturelle) 

Voie de desserte 

intercommunale 

parallèle au rivage à 

1km (vitesse limitée, 

interdite au poids lourd 

et au trafic intense) 
Habitat 

•  Littoral et développement économique 

 L'économie littorale est faite à la fois des activités liées à la 

mer, mais aussi des activités industrielles et portuaires, du 

tourisme, des activités de service et de l'économie 

résidentielle. Il est recommandé de concilier entre activités 

économiques et arrière-pays rural. 

PROPOSITIONS PRATIQUES : 

• Protéger le rivage : en se conformant au niveau des documents 

d’urbanisme et des projets urbains aux dispositions de la loi 81-12 

relative au littoral en tenant compte notamment de la zone non-

constructible d’une largeur de 100 mètres;  

• Interdire la construction de voies carrossables sur les dunes 

littorales et dans les SIBES et les zones humides du littoral;  

• Cas des activités économiques : 

 Évaluer et tenir compte avant l’implantation des activités 

économiques (industrielles, touristiques) des risques de mitage que 

le territoire concerné peut subir; 

 Le développement des activités économiques doit être encadré par 

des seuils de densité tolérées en tenant compte de différents 

indices à savoir : la surface bâtie, les indicateurs de desserte, 

infrastructure d’accompagnement existante ou et à projeter 

(équipements et logements ), etc. 

Règles d’implantation par rapport au rivage en zone rurale 
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• Modalités d’extensions des agglomérations rurales : L’extension 

des noyaux ruraux existants doit obéir à un certain nombre de 

dispositions  : 

 Respecter les conditions d’implantation par rapport au 

rivage (domaine maritime, zone de protection, chemin du 

littoral, zone tampon, etc.); 

 Observer des coupures d’urbanisation entre les 

agglomérations. Afin de préserver les vues sur la mer et 

d’éviter la littoralisation et la conurbation une zone naturelle 

ou agricole doit être prévue;  

 Orienter l’extension de la construction vers l’intérieur des 

terres et la proscrire dans les limites latérales; 

Coupure  naturelle 

d’urbanisation  

Agglomération 

rurale 

Extension vers 

l’intérieur des terres 

Rivage respectant les 

conditions d’implantation 

par rapport à la mer (voir 

schéma précédent)  

Limites de l’extension 

latérale 

Schématisations d’extensions des  agglomérations rurales  en  zone littorale  
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• Instaurer la règle de compacité : au niveau des SDAU et 

SDAULT, la programmation des nouveaux projets devraient se 

faire dans une logique de continuité avec les noyaux d’habitat ou 

agglomérations rurales existants de façon à limiter l’urbanisation 

dans les espaces proches du rivage. 

• Modalités d’implantation d’un projet économique: 

L’implantation de projets touristiques ou autres en zone rurale doit 

respecter les règles suivants : 

 Respecter les conditions d’implantation par rapport au rivage 

(domaine maritime, zone de protection, chemin du littoral, zone 

tampon, voie de desserte intercommunale) ; 

 Ceinturer le projet par une zone naturelle (lisière) ; 

 Prévoir l’accès au projet du côté intérieur des terres ; 

 Toute extension éventuelle est à prévoir vers l’intérieur des 

terres et aucunement des côtés latéraux proches des rivages; 

 Anticiper toute forme d’urbanisation et de mitage du territoire en 

consolidant le noyau d’habitat existant ; 

 Pour les nouveaux villages, et dans le cas des zones agricoles 

fertiles (notamment celles proches  des rivages et cours d’eau) 

opter pour un modèle d’urbanisation linéaire de part et d’autre de 

la voie afin de préserver les terres agricoles.  

Voie de 

desserte 

Projet  économique 

(touristique ou autre) 

Respect des conditions 

d’implantation par 

rapport à la mer 

Coupure 

naturelle 

Village à 

consolider ou à 

réaliser avec un 

noyau et des 

équipements de 

base 

Extension possible car 

en continuité avec le 

noyau existant 

Extension à éviter, car en 

discontinuité par rapport au 

noyau existant. 
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Contextualisation 

d’aménagement en 

zone rurale littorale  

 

Observer une 

discontinuité 

entre les noyaux 

et/ou les projets  

touristiques 

 

Définir une bande de 

protection et orienter 

l’urbanisation éventuelle 

vers l’intérieur des terres 

 

Zone fonctionnelle     

(Equipements, services, 

activités), implantée à une 

distance la plus proche de 

l’ensemble des douars 

 

Zone agricole inter-

douars à préserver  
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L’espace oasien, un modèle de développement durable en péril  : 

L’espace oasien est formé des « Dirs » de l’Anti-Atlas, des vallées de 

Drâa, Ziz et Dadés, du Tafilalet et de Figuig, il  peut être subdivisé en 

quatre grands bassins oasiens : Guelmim-Tata, Draa, Zizet Figuig. Ce 

territoire qui  occupe une part importante de l’espace humide représente 

un pont bioclimatique continental. 

ENJEUX : 

Au fil des siècles, les anciens habitants des oasis ont su développer un 

modèle traditionnel d’exploitation et de gestion de la ressource naturelle 

exemplaire et durable. La modernité et l’introduction d’un mode de 

développement inadapté ont fini par bouleverser l’équilibre de ces 

établissements humains entrainant ainsi leur dégradation. Plusieurs 

facteurs rentrent en jeu, en l’occurrence, la gestion irrationnelle de la 

ressource en eau par pompage, la décomposition des sociétés 

traditionnelles et des savoir-faire et la forte pression sur le foncier.  

Les établissements humains oasiens s’implantaient en parcimonie et 

dans le respect de l’échelle humaine. Suite à la croissance soutenue de 

la population, ces établissements se sont désormais agrandis 

annonçant une urbanisation soutenue. Celle-ci a imposé une 

redistribution de l’espace au dépend du monde rural engendrant de  

fortes densités dans des milieux naturels sensibles.  

Paradoxalement la base économique n’a pas suivi en enregistrant une 

réelle tendance à la baisse. A cela s’ajoute, l'assèchement puis la 

désertification et l'abandon progressif des oasis, bouleversant ainsi, tout 

un écosystème sociale, culturel et économique. 

L’enjeu serait aujourd’hui, de parvenir à revitaliser tout un système de 

vie en déperdition et préserver au mieux les ressources naturels d’un 

territoire à fortes potentialités écologiques.  
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Carte des grands bassins oasiens (source: Stratégie d’aménagement et de développement des oasis au Maroc, DAT 
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OBJECTIF PRINCIPAL :  

L’urbanisation de l’espace rural oasien pose la double problématique 

de la fragilité environnementale et de la faible maîtrise de l’occupation 

des terres dans un milieu caractérisé par la rareté des ressources et 

les mutations des activités économiques. Une approche 

d’aménagement intégré est donc nécessaire face la pression urbaine 

et à la fragilisation de plus en plus pesante des écosystèmes. 

Pour tout projet d’aménagement, les objectifs ne sont pas seulement 

la maitrise de l’urbanisation, ils sont plus globaux et concernent aussi 

bien l’intégration des activités économiques, des espaces de 

production et de vie que la protection de l’environnement.  

NIVEAU DE PRISE EN COMPTE :  La complexité des territoires 

oasiens  nécessite d’adopter une approche spécifique au niveau des 

documents d’urbanisme.  

PROPOSITIONS D’ORDRE GÉNÉRAL : 

• Dans les espaces oasiens , recentrer les agglomérations autour 

des équipements socioéconomiques et culturels ;  

• Encourager un urbanisme compacte; 

• Essayer de concilier entre la réglementation urbanistique et le 

droit coutumier en la matière (Interdire par exemple 

l’urbanisation dans les lits d’oued) ; 

• Définir au niveau des documents d’urbanisme des mesures de 

protection des oasis face à certains aspect de l’urbanisation; 

• Intégrer les oasis dans la vision économique du territoire au 

profit des habitants et de l’équilibre du système oasien; 

• Pérennisation de l’architecture locale caractéristique des oasis. 

Exemple du  projet du village écologique Labouirate à Assa-

Zag 

Le projet du village écologique Labouirate à Assa-Zag  a pour 

objectif de protéger la biodiversité de la région, au travers la 

création de réserves naturelles dont l’importance 

socioéconomique est avérée. Il s’appui également sur les atouts 

archéologiques que recèle la zone. Il est également en mesure 

de mettre à profit les ressources naturelles telles que le soleil, 

l’eau, les plaines, les oasis et d’impliquer et accompagner la 

population locale dans le lancement d’initiatives génératrices de 

revenus, portant sur l’agriculture, l’élevage, l’éco-tourisme et les 

produits du terroir. 

Le programme du projet prévoit la construction de maisons de 

compagne de 113 m², des équipements de base, culturels et 

socio-économiques, une ceinture verte et un jardin exotique de 

5ha. 
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Parc oasis 

Blocs 
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Source: http://www.levert.ma/village-ecologique-labouirat-a-assa-zag-

labellise-cop22/ 



PROPOSITIONS PRATIQUES :   

Espace oasien et modèle de développement  

• Repenser le modèle de développement de l’armature rurale : 

Les centres ruraux se sont multipliés et développés en 

conglomérats. Aussi, faudrait-il corriger la configuration spatiale 

non écologique de ces espaces engagés, selon une intervention 

volontariste à double entrée : 

 Economique : valorisation du foncier agricole à travers le 

développement de produits agricoles de haute qualité à 

labéliser à l’échelle internationale et promouvoir des niches 

économiques à haute valeur ajoutée comme le tourisme 

écologique et culturel. 

 

Stratégie d’aménagement et de développement des oasis au Maroc, DAT 

 Spatiale : décongestionner l’armature rurale suivant en 

accompagnant l’émergence de certains centres ruraux en 

pôles émergents. Le critère de choix de ces centres serait 

leur emplacement qui devrait être éloigné des palmeraies et 

sites sensibles. Il faudrait également veiller à les rendre 

accessibles tout en les dotant d’équipements de façon à en 

faire des centres de relais et des espaces créateurs 

d’emplois et de richesses en développant des activités en 

amont et en aval des activités oasiennes (industrie agro-

alimentaire, intrants, artisanat, tourisme durable, etc.). 
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• Diminuer la pression sur les espaces agricoles en instaurant 

des zones tampons entre les agglomérations rurales. Ces 

zones devraient être utilitaires : espaces d’agrément, 

agriculture, tourisme écologique. Comme elles peuvent devenir 

le support de corridors écologiques et de maillages; 

• Développer des espaces fonctionnels (équipements, services, 

infrastructures communautaires, etc.) dans les zones de 

chevauchement entre deux ou plusieurs collectivités rurales. 

• Les documents d’urbanisme (PA et PDAR) devraient encourager 

au niveau des affectations au sol l’intégration au mode 

d’implantation oasien basé sur une configuration étagée qui 

permettrait de réserver les creux de la vallée exclusivement à 

l’agriculture et de placer les habitations dans les versants non 

cultivables ou sur les monticules rocheux et le grenier collectif en 

crête. 

• Réaliser des villages expérimentaux : Ces villages 

ruraux seraient l’occasion d’initier des programmes 

pilotes : recherche de nouvelles techniques d’irrigation 

(collecte des eaux de pluie, agriculture par 

ruissellement), développement des énergies 

renouvelables (biogaz, chauffage solaire, moulins à 

vent), construction en matériaux locaux, encouragement 

de l’auto-construction, etc.  

• Au niveau des oasis, et au regard du stress hydrique 

que connaissent les zones sahariennes, il serait plus 

adéquat de déterminer la capacité d’accueil au niveau 

de ces zones, en termes de population, en fonction de la 

disponibilité de l’eau.  
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ENJEUX :  

Au Maroc, les zones de montagnes s’étendent sur à peu près 28% 

du territoire national. En outre, ces zones possèdent leurs propres 

spécificités géographiques, climatiques et culturelles. Elles ont un 

rôle économique environnemental et social importants : une source 

hydrique incontournable, un potentiel économique au travers le 

couvert forestier, l’agriculture, les mines, les zones de parcours, le 

paysage comme elles enrichissent l’identité marocaine (culture, 

architecture, mode de vie…). 

Toutefois, la situation fragile des zones de montagne, du fait de leur 

enclavement, perdure depuis longtemps (déclin démographique, 

base économique limitée, faible desserte en équipements et services 

de base, taux élevés de pauvreté et de vulnérabilité, etc.) et 

engendre l’abandon de plus en plus massif de douars et 

d’établissements humains ancestraux.  

Le mouvement migratoire se fait souvent vers les centres les mieux 

équipés et/ou en marges des villes où l’habitat non réglementaire 

prolifère au dépend cette fois-ci des terres agricoles.  

Les zones de montagne nécessitent, par leur spécificité et la fragilité 

de leur écosystème, des actions d’aménagement et 

d’accompagnement spécifiques.  

OBJECTIF PRINCIPAL :  

L’objectif principal des modes d’aménagement en zones de 

montagne est d’assurer une certaine « équité » en termes d’accès 

aux équipements et services de base (route, école, santé, etc.), 

d’asseoir les conditions d’une économie à plus-value élevée et de 

faire valoir les ressources naturelles et les richesses architecturales 

et culturelles de chaque territoire. 

  

Villages dans l’Anti- 

Atlas, une architecture 

traditionnelle  

caractéristique des 

paysages ruraux de 

montagne en péril à 

cause de l’abandon, le 

manque d’entretien et 

l’absence de 

valorisation. 
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Carte de localisation des chaines de montagnes au Maroc 
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NIVEAU DE PRISE EN COMPTE : 

Documents d’urbanisme, documents de planification spécifiques, 

projets de développement touristiques, projets de construction.  

PROPOSITIONS PRATIQUES : 

• La spécificité des zones de montagne nécessite la mise en place de 

modes d’aménagement adaptés et plus adéquats au contexte qui 

constitueraient au  niveau des documents d’urbanisme des 

orientations plutôt qu’une réglementation: 

 Définir les logiques de circulations et de déplacements selon les 

particularités de chaque territoire, les formes d’agglomération, et 

les zones de protection et/ou de valorisation  socio-économique 

et  naturelle; 

 Délimiter : (i) les zones à ouvrir à l’urbanisation, (ii) les zones 

pouvant accueillir des activités à potentiel économique (sport de 

montagne, tourisme, etc.), (iii) les zones fragiles à protéger et  

où toute construction est prohibée et proscrire les 

aménagements ou activités nuisible à l’environnement ;  

 Tenir compte dans les actions d’aménagement des risques et 

aléa naturels (risques d’inondation, de glissement des sols, 

débordement de l’eau, incendie des forêts, etc.) en vue de 

réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Dans le cas 

français, des guides de prévention ont été établis afin d’aider les 

maîtres d'ouvrage comme les professionnels du bâtiment à 

porter une attention particulière à la conception et à la 

construction dans les zones de montagne.. 

• Orientations d’aménagement : En zone de montagne, 

l’implantation de nouvelles constructions et/ou la réfection et 

l’extension de celles existantes doivent respecter un certain nombre  

d’orientations :  

 

 Dans les « Dirs » (villages situés au pied de la 

montagne) en concavité de versant, il est recommandé 

d’opter pour un habitat groupé et qui s'intègre le plus 

possible au paysage;  

 Préconiser le regroupement des nouvelles constructions 

dans l'orbite des D’chars  et villages existants 

(compacité des établissements); 

 En marge des cours d’eau et des ravins, les mesures à 

privilégier concernent l’implantation et le type des 

constructions : le coefficient d'emprise au sol des 

constructions devra rester faible, l’implantation devra se 

faire suivant la direction générale du lit, la position des 

ponts dans les zones de risque torrentiel doivent être 

implantés en fonction des impératifs de la 

communication des écoulements; 

 Les nouvelles constructions doivent tenir compte de 

l’aspect architectural dominant et être réalisées le plus 

possible par des matériaux locaux.  

Aménagement en gradin en zones de montagne 
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Aménagement en gradin en zones de montagne 
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Valoriser les 

parcours en lisières 

de la forêt 

Valoriser les points de 

vue sur le paysage 

Encourager le maintien 

de l’agriculture  

Travailler sur la 

compacité des 

villages er leur 

articulation aux 

espaces naturels 

et cultivés 

Maitriser le 

développement 

des extensions 

urbaines, mettre 

un terme à 

l’urbanisation le 

long des routes et 

proposer de 

nouvelles formes 

urbaines  

Constituer des parcours 

paysagers en réseau 

Valoriser le patrimoine 

des ambiances naturelles 

liées à l’eau 

Orientations d’aménagement en zone de montagne  
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• Réduction du seuil de pauvreté par la valorisation du potentiel 

économique des  zones rurales montagneuses:  

 Engager l'économie de la montagne dans les politiques 

sectorielles (agriculture, tourisme, industrie, etc.). Ceci 

contribuera à la réduction de la pauvreté rurale par la 

croissance de manière durable des revenus des femmes, 

des hommes et des jeunes ruraux pauvres impliqués  dans 

ces activités (développement local et création d’emploi);  

 Les zones de montagne nécessitent des investissements de 

taille en raison de leur enclavement et des conditions 

climatiques difficiles qui y rendent l’accès pénible. Il est ainsi 

proposé de prévoir un fonds d’intervention pour l'auto-

développement en montagne et qui pourrait profiter en 

premier lieu à la population et contribuer à sa fixation;  

 Contribuer à la protection des espaces naturels et des 

paysages et promouvoir le patrimoine architectural, culturel 

et l’identité montagnarde locale  en impliquant la population 

locale.  
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Plusieurs efforts ont été menés par le gouvernement dans le milieu 

rural en matière d’infrastructures routières, d’alimentation en eau 

potable, d’électrification, d’éducation de base, de santé, d’emploi, 

d’habitat, etc. Ces différents programmes, impliquant divers secteurs 

et acteurs ont eu pour principal objectif la réduction des disparités. 

Aujourd’hui on assiste à un changement de paradigme de la politique 

de développement rural allant vers une politique intégrée qui vise à 

offrir un niveau de bien-être aux populations des zones rurales 

comparable à celui des zones urbaines en considérant les dimensions 

économiques, sociales et environnementales et en se concentrant sur 

les avantages concurrentiels à travers la diversification de l’économie 

: valorisation d’activités économiques gravitant autour de secteurs 

compétitifs et identification de nouvelles niches d’activité rentables. 

Cette nouvelle vision du rural a pour principaux objectifs :  

• La cohésion territoriale où le bien-être urbain et rural sont corrélés 

et complémentaires ; 

• La durabilité sociale visant l’équilibre des communautés rurales; 

• L’emploi en promouvant la capacité des zones rurales à 

moderniser leur base économique et à innover en vue de produire 

des biens et des services pouvant générer du bénéfice; 

• Le renforcement des capacités par l’implication de la population 

locale dans l’élaboration de politiques et de stratégies de 

développement agricole et rural ; 

• Le développement des infrastructures. 

Pour accompagner les nouveaux défis de développement du monde 

rural, une nouvelle génération de documents d’urbanisme est mise en 

place, adoptant une démarche qui intègre davantage les spécificités et 

potentiels des milieux ruraux et prône une politique de création de 

pôles d’équilibres ruraux à travers l’équipement en plateformes 

d’accueil des investissements, la réhabilitation de l’habitat rural, le 

développement d’activités économiques et la création de nouveaux 

services en amont et en aval de l’agriculture. 

En accompagnement de la planification territoriale du monde 

rural, la question de l’aménagement du monde rural et plus 

précisément de ses modes interpelle aujourd’hui plus que jamais 

les décideurs et les acteurs du milieu rural et nécessite le 

développement de nouveaux modèles tenant compte de la 

pluralités de ces milieux et des enjeux de leur développement.  

Le présent référentiel se veut donc un guide de bonnes pratiques 

en matière d’aménagement en milieu rural tenant compte des 

spécificités de chaque territoire rural. Toutefois, partant du fait  

qu’il existe autant de types de territoires ruraux que de réalités 

locales, géographiques, sociales, culturelles et économiques, les 

préconisations dudit référentiel ont été pensées de manière à ce 

qu’elles puissent être adaptées aux différents contextes. Ces 

préconisations partagent, néanmoins, des principes 

fondamentaux qui devraient orienter toute intervention 

d’aménagement en milieu rural qui peuvent être résumés comme 

suit :     

• Promouvoir la spécificité des territoires ruraux par des 

interventions d’aménagement contextualisées et proches des 

réalités locales ; 

• Privilégier un modèle d’aménagement compacte; 

• Privilégier  une armature territoriale rurale équilibrée basée 

sur la complémentarité et l’inter fonctionnalité ; 

• Renforcer le lien urbain-rural ; 

• Inciter à une gestion éco-responsable du patrimoine naturel 

et écologique ; 

• Humaniser les espaces ruraux. 

Le référentiel préconise enfin, l’adoption d’une démarche 

transversale qui tienne compte d’un ensemble de paramètres 

complémentaires à savoir : la durabilité, la gouvernance, le 

développement économique, l’accès aux équipements et la 

qualité du cadre de vie. 
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